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No. 47.] BILL; [187,

Acte piur~ ,icroe n un eúl.et-mfême actô Iea.affise
'tiai.òresde la euinpä'giao "du gräld * cliemii de fer

Occideutàl.

{(j0NSUJERANT. que le çgal quq la;compagnie d.'grand
jeh eëminl de fr.occidental.ô:ait.. antorisée, A l'époque. de la

passàtion-diuprdbent acte, . piélevr .en.vortu de.,différents
etes, au:moyen d'actions; d'effets publics et- d'emprants, est

,5 comme s:it

Par w, act..passé en la huitième année du .ògno'de.Sa
lmljesté, chapitre 86, intitulé" Acte pour remettre en vigneur

certäines dispositions de l'acte incorporant la comp.agnie du
'grand chemin de fer Occidental, etp.our lui permettre de

10 poursuivre cette entreprise, " qui.a reçu la sanction royale le
29 mars 1845, la somme de six millions de piastres, en soixante
mille actions de.cent piastres chacune.

-Par-um. acte passé. en.la ,seizième. auno. d.u.:r gne. de.Sa
1ajesté, chapitre 44, intitulé " Acte pour incorporer la com-

15 pagnie du chemin de fer dHanilton et Toront.o;" .qui a-reçu
la sanction royale le 10 novembre 1852, la somme d'un million
huit cent mille piastres, en dix-huit mille actions de eent
piastres chacune, et quatre cent mille piastres par voie
d'emprunt.

20 Par iun acte passé en la seizième année du règne de Sa
Majesté, chapitre 99, intitulé « Acte pour augienter le fonds-
social de la compagnie du grand chemin de fer Occidental et
pour changer le nom de la compagnie," qui, a reçu.la sanction
royale le 22 avril 1853, la somme de deux millions de piastres,

25 en vingt mille actions de cent piastres chacune, et une somme
illimitée par voie d'emprunt.

Par un acte passé- en- la seiziame année du rgnle de Sa
Majesté, chapitre. 101, intitulé ." Acte pour incorporer la
coinparnie du'chemiiide feï de-L6ndô et Pi-t Sarni; " qui

30 areçúlaa saitio ylroyal lé -22'v'il 185,:l siýnme d 'deux
milhiôt depiîâtrés ei: ving't -mille -òfions de. cèùt pidstres
chacune;- et une so.mm'e illimitée par vole d'emprunt.

Par un acte passé en la dii-huitième année du règne de Sa
ajesLté, chapitre 176, intitulé " Acte, pour. autoriser ·lacom-

.85 pagnie du grand chemin de fer Occidenital . -construire un
embiýùchementde chemin de fer jusqu'&laville de Brantfo-d,
et pour:d'autres fins y -nièitionnées, '.qüI a r-ieçu la sanction
'oyale le 19 n-855'a.somme de sii millions de. piastres,
en soixante mille actiàns de'cent piastres chacune, ou par voie

40 d'emnprunt,~àu xnyen de l'émission de bons au lien d'actions



on par l'émission d'actions avec dividendes garantis ou
privilégiés.

Par un acte passé en la vingt-deuxième.année 'du règne de
Sa Majesté, chapitre 116, intitulé " Acte pour amender les
actes d incorporation de la compagnie du grand chemin de 5
fer Occidental," qui a reçu la sanction royale le 16 août 1858,
et amendé et expli ué par un acte passé dans les 32e et 33e
année du règne de Sa Majesté, chapitre 62, intitulé lActe pour
autoriser les porteurs d'actions privilégiées de la compagnie
du grand chemin de for Occidental à les convertir en actions 10
ordinaires à leur choir," qui a reçu la sanction royale le 22
juin 1869, la somme de huit millions de piastres, en àctions
de tel montant que les directeurs pourront de temps à autre
déterminer, ou par voie d'actions garanties ou privilégiées, et
par voie d'emprunt au moyen de l'émission de débentures 15
perpétuelles, un montant égal à la somme alors requise pour
acquitter le prêt du gouvernement, par -lesquels actes les
pouvoirs conférés par des actes antérieurs d'emprunter ou
prélever des deniers sur la garantie des bons à termne de la
compagnie furent limités à la moitié du montant du capital 20
autorisé de la compagnie.

Par un acte passé en la trente-troisième année du règne de
Sa Majesté, chapitre 33, intitulé " Acte pour incorporer la
compagnie du chemin du Canada en ligne directe," qui a
reçu la sanction le 24 décembre 1869, la somme de·trois 25.
millions de piastres, divisée en trente mille actions de cent··
piastres chacune.

En vertu desquels différents actes en partie cités, le som-
maire du capital 'en actions ou effets, -à part le capital
d'emprunt, est comme suit : 30

AcTro :. 8 £ e. d.
S Vie. 86 - 23 m'ars 1845, 60,000 6,000,000 1,232,876 14 0

I, Vic. 44-10 novembre 185?, 18,000 1,800,000 369,803 1 -0
16 Vie. 09-22 avril 1833, 20,000 2,000,000 410,958 18 0
16 Vie. 101-22 avri] 1863, 20,000 2,000,000 410,958 18 0

18 Vie. 178-1C mai 1655, 60,000 G,000,000 1,232,876 14 0

178,000 17,800,000 3,657,534 5 0
22 Vie. 176-16 -vn1t 1868, .... .. 8,000,000 1,643,835 12 0
33 Vie. 33-24 déesmbre 1869, ...... 3.000.000 616.438 7 0

28,800,000 Z,017,808 4 0

Et considérant que lé capital-actions que les actionnaires de
la compagnie du grand chemin de fer occidental avaient auto-
risù les directeurs à prc iv.r cn a.tudea êe en partie
ci-haut cités, à l'6poque de la passation du présenf acte est.
comme suit: 35

8 -£ i.d.
En vertu 'le l'aze de 1845, p. 00,000 actions émi e et ,.tyées 0,000,000 00 1,232,876 14 0

1S52, '18,000 " 1,800,000 00 300,863 1 0
13573, "20,G00 " Zuuu,uuu vi 4.Ut,958 18 0
1853, "20,000 " 2,0,000 00 410,958 18 0
18W5, " 51,700 " 5170,000 1,002,328 15 o.

i.300 non émises. 830,000 170,547 19 0
0,000,000 0 -

17,800,00 00 3,637,531 5; o



Et considérant que les dits acti-m naires ont de plus antorisé . £ w. d.
l'érnission d'action, privilgiées en vertu de l'acte de 1858.
tel qn'expliqué par facte de 1869 (32 et 33 Vic., ch. 62),
avec l'option de les convertir jusqu'au premier janvier
1880, en cinq actions ordinaires au taux de £20 10s. Od.
chacune, pour chaque £100 sterling d'actions privilé.

i.. .. f. .. a.. .. 4,965,0 £1,018,200 0 0

rence de valeur dans le cas où
cette option serait exercée.... 123,881 23,4515 0 0

- 5,079,121 00 1,043,6.1Z 0 0

Totalité du capital en actions et en effet. priviD1é,iés devant
dtre énds par les actionnaires......................... 22,879,121 00 1,931,189 5 0

Balance non émise en vertu de l'acte de 1858, si l'option de
convertir les effets privilégiée en actions ordinaires est
pleinement exercé .................................... 2,920,870 00 600.180 12 0

Eu vertu de l'acte de 1809, non émis......................3,000,000 00 616,438 7 0

Tobtalité du capital en actions et en effets privlégiés dont
les aéteg de la compagnie autorisent la création ........ 28,800,0 00 5,917,808 4 0

Et.:considérant que la compagnie du grand chemin de fer
Occidental, à l'époque dela passation du présent acte, avait
prélevé par voie d'emprunt en bons à terme, échéant de 1873
à 1881................................$5,660,906 66 £1, 163,2C0 0 0

5 et en débentu'res perpétuelles. 227,273 34 46,700 0 0
En lyons à terme échéant en

- 1890........................... 3,650,000 00 750,000 0 0

$9,538,180 00 £1,959, 900 0 0

10 Lesquelles différentes sommes réprésentent le montant du
capital d'emprunt actuel ou le dégré auquel le pouvoir d'em-
prunter a été exercé par la compagnie.

Et considérant qu'en vertu de l'acte ci-haut en partie cité,
passé en les trele-deuxième et trente-troisième années du

15 règne de Sa Majesté, chapitre 62, intitulé " Acte pour auto-
riser les porteurs d'actions privilégiées de la compagnie du

-grand chemin de fer Occidental à les convertir en actions
ordinaires à leur choix, " il était déclaré par la troisième sec-
tion que la création etémission ultérieure de débentures

20 perpétuelles ne devrait pas ex-
.céder............................. $3,254,901 37 £668,815 7 0

En sus du montant alors émis,
i................................. 227,273 34 46,700 0 0

25 Et en totalité.........$3,482,174 71 £715,515, 7 0

Et que la compagnie ne devrait pas emprunter ou prélever
des derniers sur ses bons à terme à concurrence d'un mon-
tatVpius élevé que la moitié de son fonds social, tel qu'au-
torisé de temps à autre, et que rien ne modifierait ni n'.affecte-

30 rait le privilège co-existant des débentures privilégiées et des
bons à terme sur le chenin do' fer. .es péages, terrains et
autres propriétés de la compagnie.

Et considérant que la compagnie du grand chémin de fer
Occidental a de plus démontré parsa pétitioh que l'on.contri-

35 buerait grandement. à favoriser ses intérêts et à simplifier le
principe d'après lequel son pouvoir d'émettre des actiond.du
capital est fondé, en comprenant toutes ses affaires financières
dans un seul et même acte définissant les différeiites classea



en lesquelles ce capital est divisé, et les montants auxquels il
est fixé, et l'ordre de garantie que les différentes classes
respectives occupent les unes vis-à-vis les autres; et consi-
dérant qu'il est expédient d'accéder aux conclusions de sa
pétition ; A ces causes, Sa Majesté par et de 'avis et du,con- 5
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes, décrète
ce qui suit:

1. Le présent acte pourra être cité sous le nom de "Il'Acte
financier de la compagnie- du grand chemin de fer'Occiden-
ta], 1871,"-- 10

2. Le capital de la compagnie, séparé du capital d'emprunt,
est par le présent porté à la somme de $2S,800,000, comme
suit

$17,S00,000 00 £3,5 0 sont divisés en s178,000

actions ordinaires de cent 15
piastres chacune,:sur. les-
quelles 8,3'.O.acti6ns- d'pn
même. mncntant, chacune,
ne sont pas encore émises,
et peuvent être émises aux 20
conditions ci-dessous plu
amplement spécifiées dans
la troisième section du pré-
sent acte. .

0 0 enactionsprivilégiées, avec 25
dividende privilégié de
cinq pour cent par année,et
couvertibles en cinq actions
ordinaires de cent piastres,
ou £20 10s. chacune, pour 30
chaque £100 sterling d'ac-
tions privilégiées sur op-
tion devant etre déclarée
jusqu'au lerjanvier 1880,
tel que-ci-dessus exposé. 35

$123,8SI 00 £25,455 0 0 pour faire. face à la -diffé-
rence en valeur si l'option
ci-haut est pleinement

$i,920,879 00> £1,216,618 19 0

$28,800000 0o £5,917,8083 4,,0
~a ., .. -ý w

exercée.
balance *non-émise, mais 40
pouvant l'être aux condi-
tions ci-dessous plus ample-
ment . spécifiées dans la
quatrième section du pré-
sent acte. 45

3. Les directeurs auront le pouvoir d'émettre le capital de
$830,000 ou £170,547 19s. Od.créé'par l'acte'de 1855, et'.ito-
risé~par les actionniaires, mais- non encore;mis, aux coñditions,50
qjûnt à la ý primeet 'autrement, qu'ils jugei-ont à propos, et
comme 'aôis 5rWin'aires ou dombie actions privilégiééš ou
efféts privilégiés, avec option de les convertir en actions à tél



taux et de telle manière, et à tel prix quant à la prime ou
autrement, qu'ils jugeront de temps à-autre expédient.

4: Les actionnaires, par le vote des deux tiers de ceux qui
seront présents en personne ou représentés par procureurs,

5 à une. assemblée convoquée à cet effet, auront le pouvoir
d'autoriser l'émission du capital non-émis de* $2,020,879, .ou
£600,180 12s. Od. créé par l'acte de 1858,.ainsi que du capital
non-énis de $3,000,000 ou £616,438 7s. Id. créé par l'acte de
1869, en tout ou en partie, comme actions ordinaires, o*a

10 comme actions privilégiées, ou comme effets privilégiés,
avec l'option de les convertir en actions au* taux et de telle
manière, et à tel prix, quant à la prime on autrement, qu'ils
jugeront de temps à autre expédient, et en tout ou en partie,
on ils pourront déléguer aux directeurs le pouvoir de faire

18 telle émission, en .tout ou en partie, selon *que, de temps à
autre, ils le jugeront à propos.

5. Le taux des dividendes sur les effets privilégiés ou-sur
les actions privilégiées, qui seront émis en vertu de. l'une ·on
l'autre des sections qui précèdent, ne devra pas excéder sept

20 pour cent par année sur le montant versé sur ces effet ou ac-
tions, selon le cas ; et·tous les dividendes privilégiés auront le
même rang de la manière prescrite-par l'acte en partie ci:.
dessus cité de .1869, chapitre.62, de sorte que si, en dressant
les comptes pour un semestre; il ne -sé trouve pas' de profits

25 disponibles pour acquitter entièrement le'dividende privi-
légié pour tel semestre, le déficit sera comblé surles premiers
profits. de tout séméstre. subséquent.

C. Sujet à la charge privilégiée de la balance ion-payée du
prêt du gouvernement sur tous les biens et l'actif de la com-

30 pagnie, tel que réglé e'.prescrit-par l'acte du parlement de
la Puissance du-Canada, passé en les 22e.et 28e- années du
reo.ne de Sa Majesté, chapitre 61, et intitulé: " Acte pour
raier.it mettre à effet une. certaine convention entre le
gouvernement du Ganada *et la'compagnie du grand chemin

25 de.fer ·Occidental," le capital. d'emprunt est par le présent
déclaré, consister en. < ébentures perpétuelles.:et en bons '

terme quijouiront d'un privilége co-existant et constitueront
une -première hypothèque sur les péages et terrainsdu,
chemin de fer, et sur toutes les propriétés de la compagnie:

40 Les, bons à terme -seront limités à un montant égàl à la-moitié.
du capital en actionset en effets de la compagnie; autorisé de
temps.à .-uirg, et les .débeutures perpétuelles à la-somme de.

.$3,482,174 7 1-·-.15,515 7s. Od., étant la limite. lixée'pour
l'émission . des. débentures perpétuielles,. y -compris cellea.

45 actuellement ei:circulation.

7. Afin queý.le..capital d emprunt preolevé· ou emprunté-
eous une classe d obligations ou sous l'autre, en la
manière prescrite par la dernière section, n'excède pas en
totalité le montant total limité dans la dernière section,

50 comme étant le montant autorisé du dit capital d'emprunt, les
directeurs pourront acquitter les bons à terme de la compa-
gnie au moyen de fémission et de la vente d'autres bons à
terme, on au 'moyen de la création et de l'émission de dében-

47--2



tures perpétuelles, bien que ces débenturespuisseft excéder
la limite ci-dessus fixée de $3,482,174 71,-'£715,515 76. Od.,
et le taux d'intérêt sur les débentures perpétuelles qui seront
émises ne devra pas être plus élevé que six pour cent:.par
année, mais ces débentures pourront être émises en telles r
proportions à tels taux et de telle manière. et à tel prix,
quant à la prime ou autrement, que les directeurs pourront,
de. temps à autre, fixer et déterminer ; et les actionnaires
pourront, à.toute assemblée générale, ordonner que les.bous
à terme* ou les débentures: perpétuelles, dans 'les limites 10
ci-dessus fixées, pourront être, à l'option, converties en actions
ordinaires, à tel taux et à telles conditions, quant à l'option,
que les actionnaires pourront juger à propos lors de l'émission
de ces bons ou débentures.

8. Les deniers empruntés par la compagnie dan le '.but 1i
d'éteindre des obligations, et ensuite;'dûnent apiliqués'a'â.
quittement des bons. de.'la. conipagnie donnés oôt cres en
vertu des pouvoirs législatifs conférés à la compagnie,
en tant qu'ils ont été et qu'ils devront être, aussitôt que pos-
sible ensuite', ainci appliqués, 'téputés*dëà denièrs empruntés 20
dans les. limites et non en dehors 'des limites *prescrites -par
ces pouvoirs législatifs..

.9. Relativement .la·valeur nominale du capital en actions;
à*part le capital d'emprunt en actions échangées··ntre"le
Canada et l'Angleterre; la somme'de vingt louis· dix 'chelins 26
sterling équivaudra*à cent piastres, indépendamment du taux
du:change entre ces pays.

10. Nul actionnaire ne .pourra être élu directeur, par'les
actionnaires, à moins d'avoir transmis au secrétaire, à son
bureau à Londres, Angleterre, ou à Hamilton, ·Canada, selon 30
le. cas oà l'élection doit avoir lien, un avis par 'écrit, quatorze
jours.francs avant l'assemblée qui*doit avoir lieu pour telle
élection, de -son intention de se porter candidat,-ni à ioins
que, lors de l'envoi de tel avis, il n'ait le nombre voulu d'ctions
inscrites en son propre nom. dans les livres de la 'compagnie; 36
etsi,à toute assemblée le nombre' de candidats, donnant avis'
comme susdit,' est suffisant pour remplir toutes les 'charges
devant être remplies:par élection à telle assemblée, nul autre
candidat que ceux:qui ont donné tel avis ne sera proposé à
l'assemblée ; mais si, à raison de négligence de donner tel 40
avis comme susdit, ou de la résignation ou du décès de
qUelque candidat après avis donné, ou pour toute autre cause,
il n'y a pas à l'assemblée un nombre suffisant de candidats
ayant donné l'avis pour remplir les charges devant être
remplies à telle. assemblée, alors et en tel cas il sera loisible 45
à tout actionnaire de proposer et mettre en nomination tout
candidat ayant les qualités voulues pour remplir les charges
pour lesquelles il n'y aura pas un nombre suffisant de candi-
dats, ayant donné l'avis comme il est dit ci-haut.


